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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION EN MA-
TIÈRE DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ENTRE LE DÉ-
PARTEMENT DE L’ENVIRONNEMENT ET DU TOURISME DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE MINISTÈRE DE 
L’ENVIRONNEMENT DU ROYAUME DE NORVÈGE 

Le Département de l’environnement et du tourisme de la République sud-africaine et 
le Ministère de l’environnement du Royaume de Norvège (ci-après dénommés « les Par-
ties »), 

Reconnaissant la nature mondiale des questions relatives à l’environnement et 
l’urgence de recourir à des solutions rentables et durables, 

Reconnaissant aussi que l’objectif de développement durable défini lors du Sommet 
de Rio doit être poursuivi et ce, dans l’intérêt de tous les pays, 

Conscients que la réalisation du développement durable nécessite une coopération 
internationale d’envergure à la fois multilatérale et bilatérale, 

Convaincus que la coopération entre les Parties dans les domaines de 
l’environnement constitue un avantage mutuel aux fins de la réalisation de l’objectif de 
développement durable, 

Sont parvenus au présent Accord : 

Article premier 

Les Parties feront preuve d’esprit de coopération dans le domaine des questions en-
vironnementales sur la base de l’égalité et du bénéfice mutuel, dans le respect des diffé-
rences en matière de politique environnementale et de conditions sociales et de dévelop-
pement économique des Parties. 

Article II 

Les Parties encourageront les contacts et la mise en œuvre de projets concrets tels 
que conclus, susceptibles de favoriser l’application des accords internationaux pertinents 
dans le domaine de l’environnement. 

Article III 

Les activités de coopération entreprises dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord peuvent inclure les initiatives suivantes : 

1. L’échange d’informations sur la recherche, les programmes de suivi, la législa-
tion, la réglementation, les accords institutionnels, ainsi que les politiques et les pratiques 
réglementaires dans le domaine de l’environnement; 
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2. L’échange de scientifiques et d’experts de l’environnement et de spécialistes 
chargés de la gestion de l’environnement; 

3. Projets réalisés conjointement; 

4. L’organisation conjointe de symposiums, de séminaires, de conférences et de 
formations; 

5. Des recherches participatives sur des sujets revêtant un intérêt pour les deux 
Parties; 

6. D’autres formes de coopération définies conjointement par les deux Parties. 

Article IV 

Les Parties collaboreront aussi dans les forums internationaux pertinents sur les 
questions environnementales. 

Elles s’informeront mutuellement de leurs points de vue respectifs concernant les 
développements importants mis en exergue dans le cadre de ces forums; 

Les Parties encourageront et faciliteront le développement des contacts et de la coo-
pération entre d’autres classes d’entités publiques ou organisationnelles, des établisse-
ments universitaires ou de recherche, ainsi que les secteurs industriels et commerciaux. 

Article V 

Un plan de travail doit être élaboré par les Parties et joint au présent Mémorandum 
d’accord. Ce plan sera alors révisé deux fois par an. Les modalités régissant les activités 
de coopération seront définies dans le plan de travail. 

Les activités de coopération réalisées dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord seront soumises à la disponibilité des fonds adéquats et d’autres ressources, ain-
si qu’à la législation applicable et aux dispositions juridiques en vigueur dans chaque 
pays. Chaque Partie s’efforcera de collecter des fonds aux fins du financement des activi-
tés de coopération en vertu du plan de travail visé ci-dessus. 

Sauf tout accord contraire, les frais de voyage à l’international au titre de ces échan-
ges et de ces activités de coopération seront supportés par la Partie qui envoie ses repré-
sentants. Les frais dans le pays d’origine seront assumés par la Partie hôte sur une base 
réciproque. 

Article VI 

Le Département de l’environnement et du tourisme de la République sud-africaine et 
le Ministère de l’environnement du Royaume de Norvège seront responsables de la ges-
tion et de la coordination du présent Mémorandum d’accord et des activités de coopéra-
tion des agences et institutions participantes. 

Chaque Partie désignera des coordinateurs responsables de l’identification et de la 
coordination des activités de coopération organisées en vertu du présent Mémorandum 
d’accord ainsi que de la réalisation du plan de travail visé ci-dessus. 
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Ainsi que les Parties l’ont convenu mutuellement, des réunions conjointes peuvent 
être organisées afin de planifier de futures activités de coopération et d’examiner celles 
en cours. 

Article VII 

Aucune disposition contenue dans le présent Mémorandum d’accord n’affectera les 
obligations des Parties découlant de tous traités, conventions, accords régionaux ou in-
ternationaux liés à la protection de l’environnement. 

Article VIII 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur trente jours après la date de sa 
signature et restera en vigueur pendant une période de cinq ans.  

Le présent Mémorandum d’accord sera automatiquement reconduit de plein droit à 
raison de nouvelles périodes successives de cinq ans à moins que l’une des Parties notifie 
à l’autre, par écrit à l’autre Partie, avec six mois de préavis, son intention d’y mettre fin. 

FAIT au Cap le 12 février 1996. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège : 


